
COMMISSION JURIDIQUE 
 

Réunion du 19 Juin 2024 
 

Présents : Mme RETOURNE, MM DEFOSSEZ, FOURE, LEBOUE, PATTE, POLET, TETART  

  

Absents : MM. CANDAS, CRESSON, CAUVIN, NOTEL, SINOQUET 

 

 Les décisions de la Commission sont susceptibles d’appel devant la Commission Départementale d’Appel 

Affaires Générales dans un délai de 7 jours, à compter du lendemain de la notification de la décision 

contestée, dans les conditions édictées par l’article 188 et 190 des Règlements Généraux de la FFF (à envoyer 

à wleclercq@somme.fff.fr). 

 

SUIVI ACCESSIONS-DESCENTES à l’ISSUE de la SAISON 2023-2024 
 

Après homologation des classements et contrôle des différentes obligations (Arbitrage, Gestion et nombre 

d’équipes), la commission établit la liste des équipes promues en division supérieure pour la saison 2024/2025 

ainsi que des équipes reléguées en division inférieure. 

Ces listes sont établies avec la prise en compte de 7 descentes du championnat de Régional 3 

(Roye Noyon 2, Camon 2, La Montoye, St Valéry, Friville Escarbotin, Amiens AC 2 et Ailly sur Somme) 

 

Schéma : 2 montées de D1 en R3 et 7 descentes de R3 en D1 
     

 Saison N Saison N+1 

 Groupe  
Nb 

Equipes 
Total 1 

Equipes 
Maintenues 

dans la 
Division 

Equipes 
Accédant 
au Niveau 
Supérieur 

Equipes 
Descendant 
du Niveau 
Supérieur 

Equipes 
Accédant 
du Niveau 
Inférieur 

Equipes 
Descendant 
au Niveau 
Inférieur 

Total 2 

D1 2 12 24 16 2 7 3 8 24 

D2 3 10 30 21 3 8 4 9 30 

D3 4 10 40 30 4 9 5 10 40 

D4 5 10 50 39 5 10 6 11 50 

D5 6 10 60 50 6 11 5 6 60 
 20  204 156     204 

 

• D1 : 2 montées (le 1er de chaque groupe) et 8 descentes (les équipes classées de la 9ème à 12ème place de 

chaque groupe) 

• D2 : 3 montées (le 1er de chaque groupe) et 9 descentes (les équipes classées de la 8ème à 10ème place de 

chaque groupe) 

• D3 : 4 montées (le 1er de chaque groupe) et 10 descentes (les équipes classées de la 9ème à 10ème place de 

chaque groupe + les 2 moins bons 8ème des 4 groupes) 

• D4 : 5 montées (le 1er de chaque groupe) et 11 descentes (les équipes classées de la 9ème à 10ème place de 

chaque groupe + le moins bons 8ème des 5 groupes) 

• D5 : 6 montées (le 1er de chaque groupe) et 6 descentes (les équipes classées dernière de chaque groupe) 

• D6 : 6 montées (le 1er de chaque groupe + le meilleur 2ème des 5 groupes) 

 

Accessions Sportives : 

• En R3 : Doullens et Salouel Saleux 

• En D1 : Pont Rémy, Amiens Porto 2 et Méaulte  

• En D2 : Poix BC 2, Crécy en Ponthieu, Amiens Pigeonnier et Ham  

• En D3 : Quesnoy le Montant, Millencourt, Belloy sur Somme, Camon 3 et Monchy Lagache  

• En D4 : Bouttencourt 2, Nouvion en Ponthieu 2, Candas 2, Vers sur Selle, Fouilloy et Hombleux 

• En D5 : Chepy 3, Rue, Harondel 2, Doullens 3 et Roye Noyon 3 et Harbonnières (en tant que meilleur 

2ème) 



Descentes Sportives : 

• En D1 : Roye Noyon 2, Camon2, La Montoye, St Valéry, Friville Escarbotin, Amiens AC 2 et Ailly sur 

Somme 

• En D2 : L’Auxiloise, Oisemont Templiers, QCL Sud Amiénois, Deux Vallées, Pays Neslois, Le Hamel, 

Amiens AC 3 et Corbie 

• En D3 : Miannay Moyenneville 2, Béthencourt, Abbeville US, Ailly sur Noye, St Sauveur, Flesselles, 

Sailly Saillisel, Albert USOAAS 2 et Blangy Tronville 

• En D4 : Vismes au Val, Le Titre Sailly, AS2A 2, Mareuil Huchenneville 2, Querrieu 2, QCL Sud 

Amiénois 2, Villers Bretonneux 2, Albert USOAAS 3, Abbeville Menchecourt et Méaulte 2 (ces 2 

dernières équipes en tant que bon moins 8ème) 

• En D5 : Oisemont FC 2, Arrest, St Ouen Portugais, Abbeville US 2, Talmas Fienvillers, Amiens PFC, 

Englebelmer 2, Corbie 2, Voyennes et Domart sur la Luce, Chaulnes 2 (cette dernière équipe en tant que 

moins bon 8ème) 

• En D6 : Béthencourt 3, Miannay Moyenneville 3, St Sauveur 2, Amiens Montières 3, Ribemont 2 et 

Ham 2 

 

Rappel de l’article 12 du Règlement des Championnats 

Seniors Masculins  
 

OBLIGATIONS DES CLUBS 

ARTICLE 12 

 
1 – Nombre d’équipes 

 

Les clubs participant aux championnats de district seniors doivent satisfaire aux obligations en engageant et 

en terminant le championnat avec un nombre d'équipes selon leur niveau de compétition de la manière 

suivante : 

  
a) club évoluant en D1 doit présenter 4 équipes : 2 équipes seniors et 2 équipes de jeunes (masculin ou 

féminin) au moins 
b) club évoluant en D2 doit présenter 4 équipes : 2 équipes seniors et 2 équipes de jeunes (masculin ou 

féminin) au moins 
c) club évoluant en D3 doit présenter 3 équipes : 1 équipe seniors et 2 équipes de jeunes (masculin ou 

féminin) au moins 
d) club évoluant en D4 doit présenter 2 équipes : 1 équipe seniors et 1 équipe de jeunes (masculin ou 

féminin) au moins 
 
2 - Pénalisation 

Tout club qui serait actuellement en infraction avec cette réglementation, peut demander à bénéficier d’un 

délai qui ne pourra excéder 1 an. Sans dérogation, ce club sera automatiquement rétrogradé d’une division 

s’il devait se maintenir, de deux divisions s’il était en position de relégation ou maintenu dans sa division s’il 

avait vocation à accéder. 

Cette demande doit être faite avant le 30 septembre de la saison en cours. 

Il acquittera une amende fixée par le comité directeur du district fixée à 100 €. 

En état de cause, le club ayant demandé la dérogation ne pourra pas accéder à la division supérieure à l’issue 
de la saison mais pourra par contre descendre en division inférieure (d’une seule division seulement).   

Passé le délai d'un an, le club en infraction sera rétrogradé en division inférieure. 

3 - Suivi 

La commission des compétitions seniors du DSF veille à l’exécution de ces dispositions en ce qui 

concerne les équipes seniors et jeunes des clubs évoluant en district. 



4 – Ententes jeunes 

Application de l’article 16-1 du règlement particulier de la LFHF. 

La date limite pour la prise en compte des ententes et du nombre de licencié est fixée au 31 Octobre. 

 
5 - Définition des équipes 

Sont considérées comme équipes de jeunes, les catégories U10 à U19 pour les garçons comme pour les filles, 

tant en foot réduit (foot à 8) qu’en foot à 11. 

* Pour la D3 et la D4, seront considérées comme « équipe de jeunes » les équipes U9 et U9F sous 
conditions : 

• Avoir 5 licenciés dans la catégorie (U8, U8F, U9 ou U9F) 

• Ne pas être en entente 

• Avoir participé à 80% des plateaux minimum 

• Obligation de participer aux rassemblements (Rentrée du Foot, Journée Nationale du Foot à 5) 

• Il est précisé que si les feuilles de plateaux ne sont pas transmises, cela sera considéré comme une 
absence au plateau 

Toute équipe de jeunes doit aller au bout de son championnat ou plateau sans avoir été déclarée en forfait 
général. 

Les ententes compteront pour une équipe uniquement dans les catégories U11 à U19 masculines et féminines 

(pour chaque club composant l’entente) sous réserve d’avoir le nombre de joueurs minimum requis (4 

joueurs pour les compétitions à 7 ou à 8 et à 6 joueurs pour les compétitions à 11) et d’aller au bout de la 

compétition dans laquelle l’entente est inscrite.   

 
Les équipes vétérans, loisirs, futsal, beach soccer ne sont pas à considérer dans cette définition. 

 

Infraction aux Obligations des Clubs (Art. 12 du Règlement des Championnats Seniors 

Masculins)) 
• D1 B : US Corbie 1 descend en D3 (manque une équipe seniors) et dernier de son groupe donc JS 

Miannay Moyenneville 2 est repêché en D2 ; 

• D2 B : AS St Sauveur 1 descend en D4 (manque une équipe jeunes) et reléguable de son groupe donc 

Abbeville AS Menchecourt 1 est repêché en D3 ; 

• D4 A : AS Arrest 1 (pas d’équipe de jeunes) descend en D5 car le club a demandé une dérogation ; 

• D4 A : SSEP Martainneville (pas d’équipe de jeunes) descend en D5 donc AAE Chaulnes 2 est repêché 

en D4 

• D4 C : Amiens PFC (forfait général et pas d’équipe de jeunes) descend en D6 

• D4 C : A Cardonnette (pas d’équipe de jeunes) descend en D5 donc Oisemont FC 2 est repêché en D4 

• D4 E : AS Domart sur la Luce (forfait général et pas d’équipe de jeunes) descend en D6 

• D4 E : US Voyennes (forfait général et pas d’équipe de jeunes) descend en D6 

 

Liste des équipes par Niveau pour la saison 2024/2025 
 

D1 : 20 équipes 
ABBEVILLE SC 2   LONGUEAU ESC 2   

AILLY SUR SOMME SAMARA FC Relégué R3 MAREUIL HUCHENNEVILLE FC   

AMIENS AC 2 Relégué R3 MEAULTE FC Accédant D2 

AMIENS PORTUGAIS FCP 2 Accédant D2 MOREUIL SC   

AMIENS RIF   NIBAS FRESSENNEVILLE US   

AS2A   PERONNE CAFC   

CAMONUS  2   Relégué R3 POIX BC FC   

CENTULOIS FC 1924   PONT REMY SC Accédant D2 

CHAULNES AAE   ROSIERES US   

FLIXECOURT SC   ROYE NOYON US 2 Relégué R3 

FRIVILLE ESCARBOTIN Relégué R3 SAINT VALERY FC Relégué R3 

LA MONTOYE FC 2 Relégué R3 VILLERS BRETONNEUX AS   
 



 

 

D2 : 30 équipes 
AILLY SUR SOMME SAMARA FC 2   GAMACHES AS 2   

AMIENS AC 3 Relégué D1 GLISY AS   

AMIENS MONTIERES CSA   HAM US Accédant D3 

AMIENS OLYMPIQUE   L'AUXILOISE Relégué D1 

AMIENS PIGEONNIER ES Accédant D3 LE HAMEL O. Relégué D1 

AMIENS RC 2   LIGNIERES CHATELAIN US   

BOUTTENCOURT ASIC   MARCHELEPOT US   

CAGNY ES   MIANNAY MOYENNEVILLE 2 Repêché 

CANDAS ABC2F   NOUVION EN PONTHIEU AV   

CHEPY ES   OISEMONT FC   

CRECY EN PONTHIEU CS Accédant D3 OISEMONT TEMPLIERS SC Relégué D1 

DAOURS US   PAYS NESLOIS AS 2 Relégué D1 

DES DEUX VALLEES ES Relégué D1 POIX BC FC 2 Accédant D3 

DOULLENS RC 2   QCL SUD AMIENOIS Relégué D1 

ENGLEBELMER FR   QUERRIEU AS   
 

D3 : 40 équipes 

ABBEVILLE MENCHECOURT Repêché LE CROTOY US   

ABBEVILLE US Relégué D2 MERS AC   

AILLY SUR NOYE FR Relégué D2 MILLENCOURT FRS Accédant D4 

ALBERT USOAAS 2 Relégué D2 MOISLAINS USC   

AMIENS AF   MONCHY LAGACHE O. Accédant D4 

AMIENS MONTIERES CSA 2   MONTDIDIER AC 2   

BELLOY S/SOMME OL Accédant D4 MOREUIL SC 2   

BETHENCOURT US Relégué D2 NAMPS MAISNIL AS   

BLANGY BOUTTENCOURT SEP   NEUILLY L'HOPITAL US   

BLANGY TRONVILLE FC Relégué D2 PERONNE CAFC 2   

CAMON US 3 Accédant D4 QUEND US   

CENTULOIS FC 1924 2   QUESNOY LE MONTANT AS Accédant D4 

CERISY AS   RIBEMONT ASFR  

CORBIE US Relégué D1 ROYE DAMERY ES   

EAUCOURT O.   SAILLY SAILLISEL US Relégué D2 

FLESSELLES US Relégué D2 SAINS ST-FUSCIEN ES   

FLIXECOURT SC 2   SAINT VALERY FC 2   

FRIVILLE ESCARBOTIN 2   SAINTE EMILIE EPEHY ES   

HARONDEL ES   SALOUEL SALEUX RC 2   

LA MONTOYE FC 2   WOIGNARUE CO   

 

 

D4 : 50 équipes 

ALBERT USOAAS 3 Relégué D3 L'ETOILE AV   

AMIENS AF 2   LICOURT ES   

AMIENS FC   LIGNIERES CHATELAIN US 2   

AMIENS OLYMPIQUE 2   LONGPRE A2LC   

AMIENS RIF 2   MARCELCAVE US   

AS2A 2 Relégué D3 MARCHELEPOT US 2   

BERNAVILLE PROUVILLE SC   MAREUIL HUCHENNEVILLE FC 2 Relégué D3 

BETHENCOURT US 2   MEAULTE FC 2 Relégué D3 



BOUTTENCOURT ASIC 2 Accédant D5 MOLLIENS O.   

CANDAS ABC2F 2 Accédant D5 NIBAS FRESSENNEVILLE US 2   

CHAULNES AAE 2 Repêché NOUVION EN PONTHIEU AV 2 Accédant D5 

CHEPY ES 2   OISEMONT FC 2 Repêché 

DAOURS US 2   OISEMONT TEMPLIERS SC 2   

DREUIL FOOTBALL   PLESSIER FC   

ESTREES MONS FC   PONT REMY SC 2   

FOUILLOY SC Accédant D5 PROUZEL AS   

GAMACHES AS 3   QCL SUD AMIENOIS 2 Relégué D3 

GRAND LAVIERS FC   QUERRIEU AS 2 Relégué D3 

HALLENCOURT AC   RIVERY ASM   

HANGEST EN SANTERRE US   ROISEL US   

HOMBLEUX ASF Accédant D5 ROSIERES US 2   

L'AUXILOISE 2   SAINT SAUVEUR AS Relégué D2 

LE BOISLE US   VERS SUR SELLE ES Accédant D5 

LE HAMEL O. 2   VILLERS BRETONNEUX AS 2 Relégué D3 

LE TITRE SAILLY ES Relégué D3 VISMES AU VAL AS Relégué D3 

 

D5 : 60 équipes 

ABBEVILLE MENCHECOURT 2   HARBONNIERES SC Accédant D6 

ABBEVILLE US 2 Relégué D4 HARONDEL ES 2 Accédant D6 

AILLY SUR NOYE FR 2   HAUTVILLERS AS   

ALLONVILLE US   HEUDICOURT AS   

AMIENS PIGEONNIER ES 2   LE CROTOY US 2   

AMIENS PORTUGAIS FCP 3   LICOURT ES 2   

ARREST AS Relégué D4 LONG AS   

BLANGY BOUTTENCOURT SEP 2   LONGPRE A2LC 2   

BOUILLANCOURT US   MAISNIERES AS   

BOVES SC   MARTAINNEVILLE SSEP Relégué D4 

BRAY SUR SOMME AAE   MERICOURT L'ABBE US    

CAGNY ES 2   MERS AC 2   

CARDONNETTE AF Relégué D4 MONCHY LAGACHE O. 2   

CARTIGNY US   MOREUIL SC 3   

CAYEUX SC   NIBAS FRESSENNEVILLE US 3   

CERISY AS 2   PICQUIGNY AS   

CHEPY ES 3 Accédant D6 PLESSIER FC 2   

CORBIE US 2   PONT DE METZ FC   

CRECY EN PONTHIEU CS 2   QUEND US 2   

CROISIEN AV.   ROYE NOYON US 3 Accédant D6 

DES DEUX VALLEES ES 2   RUE AS Accédant D6 

DOULLENS RC 3 Accédant D6 RUMIGNY FC   

EAUCOURT O. 2   SAILLY SAILLISEL US 2   

ENGLEBELMER FR 2 Relégué D4 SAINS ST-FUSCIEN ES 2   

ENT.YVRENCH GAPENNES   SAINT OUEN PORTUGAIS USC Relégué D4 

ERCHEU RC 2   SAINT VALERY FC 3   

FEUQUIERES AAE   SAVEUSE ASL   

FIENVILLERS FC   TALMAS PIC. FIENVILLERS AS Relégué D4 

FLESSELLES US 2   VRON US   

GLISY AS 2   WOINCOURT DARGNIES   
 

 

 

 

 



D6 : 54 équipes 

AMIENS MONTIERES CSA 3 Relégué D5 LA CHAUSSE TIRANCOURT AS   

AMIENS PFC Relégué D4 LE TITRE SAILLY ES 2   

AMIENS PORTUGAIS FCP 4 FG 23/24 LIGNIERES CHATELAIN US 3   

BERNAVILLE PROUVILLE SC 2 FG 23/24 LONG AS 2   

BETHENCOURT US 3 Relégué D5 MARCELCAVE US 2   

BLANGY BOUTTENCOURT SEP 3   MERICOURT L'ABBE US 2   

BLANGY TRONVILLE FC 2   MIANNAY MOYENNEVILLE 3 Relégué D5 

BOURSEVILLE JS   MILLENCOURT FRS 2   

BRAY SUR SOMME AAE 2   MOISLAINS USCF 2   

CAMBRON JS   MONCHY LAGACHE O. 3   

CARTIGNY US 2   NAMPS MAISNIL AS 2   

DAOURS US 3   NEUILLY L'HOPITAL US 2   

DOMART S/LUCE AS Relégué D4 OISEMONT FC 3   

EAUCOURT O. 3   OISEMONT TEMPLIERS SC 3   

ESTREES MONS FC 2   PICQUIGNY AS 2   

FEUQUIERES AAE 2 FG 23/24 PONT DE METZ FC 2   

FOUILLOY SC 2   QUESNOY LE MONTANT AS 2   

FRIREULLES FC   RIBEMONT ASFR 2 Relégué D5 

FRIVILLE ESCARBOTIN 3   ROYE DAMERY ES 2 FG 23/24 

GAMACHES AS 4   RUE AS 2   

GROUCHES FC   SAINS ST-FUSCIEN ES 3 FG 23/24 

HALLENCOURT AC 2   SAINT SAUVEUR AS 2 Relégué D5 

HAM US 2 Relégué D5 SAINTE EMILIE EPEHY ES 2   

HANGEST EN SANTERRE US 2   VISMES AU VAL AS 2 FG 23/24 

HARBONNIERES SC 2   VOYENNES US Relégué D4 

HAUTVILLERS AS 2   WOIGNARUE CO 2   

HOMBLEUX ASF 2   WOINCOURT DARGNIES 2   

 

 

 

Ces documents sont sous réserve des procédures en cours et/ou à venir. 

 

 

Prochaine réunion : à définir 

 

                    

 


